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ACCOMPAGNEMENT INTÉGRÉ
AGIL’E 

ACCOMPAGNEMENT GLOBAL INCLUSIF VERS L’EMPLOI

CLERMONT L’HÉRAULT

NOS SINGULARITÉS

                     Un accompagnement individuel et multi relationnel 
composé d’un binôme coordinateur de parcours socio-pro/ 
coach pro ou psychologue du travail qui permet une multi-
référence autour de la personne et des réponses adaptées 
dans le champ de l’insertion socio-professionnelle.

        Un accompagnement différencié grâce à la mise en 
oeuvre d’accompagnements socles, instaurant des modalités 
spécifiques aux besoins de la personne. Ces socles peuvent 
s’enchainer et se compléter. Ils permettent l’adaptation de 
l’accompagnement à la situation de la personne.

             Des ateliers collectifs (confiance en soi, savoirs de base, 
production audiovisuelle, accès à la culture, savoir se présenter 
en 3mn ... et bien d’autres) variés et adaptés en fonction des 
besoins repérés.
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LODÈVE

GANGES

Avec l’Accompagnement Intégré AGIL’E, vous 
pourrez bénéficier des services suivants : 



Avec son coach pro, afin de construire son 
identité professionnelle. L’accompagner dans ses 
démarches de retour vers l’activité. 

Psychologue du travail

Une dimension 
multi-relationnelle 

au service des 
personnes 

accompagnées 

+

Adaptés et individualisés, ils permettront la remise en 
mouvement, le travail sur la confiance en soi,  la coopération 
et la solidarité.

NOTRE GROUPEMENT C’EST AUSSI...

Actrice de l’économie sociale et solidaire, 
l’Association pour Personne en Situation 
de Handicap (APSH34) est une personne  
morale de statut privé, à but non lucratif,  
laïque, d’intérêt général et d’utilité sociale. 

Elle gère des établissements et services  
sur l’ensemble du département de l’Hérault :  
Cœur d’Hérault, Hauts Cantons, Montpellier 
Métropole et Lunel. 

L’APSH34 posséde plusieurs structures dont 
l’Axe Transversal de l’Emploi (ATE). Il comprend 
plusieurs dispositifs complémentaires, tous 
tournés vers l’insertion professionnelle des 
personnes vulnérables (qui peuvent aussi être en 
situation de handicap ou avec une problématique 
de santé) :

CAP EMPLOI HERAULT 
Prestations d’Appuis Spécifiques (P.A.S) par 
l’Unité de Remobilisation (U.R)
Prestations Spécifiques d’Orientation 
Professionnelle (P.S.O.P) 
Prestations d’Analyse des Capacités (P.A.C) 
Clause Sociale 34 
Club Motiv’Action
Module Orientation Santé
Accompagnement Intégré

L’APSH34, entreprise 
de l’économie sociale 
et solidaire

Depuis 2000, Coraline 
met en œuvre des actions 

visant l’inclusion sociale et 
professionnelle des publics accompagnés, rencontrant 
des difficultés d’accès au marché de l’emploi.

Avec 13 ans d’expérience, Echo Visuel, 
société de production audiovisuelle, 
comprend une équipe avec un savoir-
faire technique et créatif. Elle accompagne depuis plusieurs années 
les associations dans la production de leurs contenus vidéos mais 
aussi des allocataires dans leurs démarches d’insertion grâce à des 
outils pédagogiques innovants. 

AVEC QUI ?

Une équipe pluridisciplinaire composée de :

Coordinateurs de parcours socio-pro

Coaches pro

La personne fait le point avec son coordinateur de parcours 
pour ajuster les modalités d’accompagnement (nouveau 
accompagnement socle, inscription à de nouveaux ateliers, 
démarches administratives, mises en relation avec des 
partenaires...)

D’autres accompagnants : jobs coachs ; psychologue 
clinicien ; coach en techniques théâtrales ; Assistant 
administratif ; Chef de service ... 

QU’EST-CE QUE C’EST ?

CE QUE L’ON PROPOSE...

Des accompagnements socles adaptés 
aux besoins des allocataires :

Diplômés du supérieur Orientation Professionnelle

Projet de vie Club Motiv’ActionPriorité à l’emploi

Des entretiens d’étapes / coordination réguliers

Des entretiens individuels de suivi

Des ateliers collectifs

POUR QUI ?

Pour tout allocataire du RSA : 

Résident sur le territoire de Montpellier, Béziers, 
Clermont l’Hérault, Lodève ou Ganges

Ayant la volonté de s’engager dans la 
construction et la mise en œuvre d’un projet 
d’insertion socio-professionnelle. 


